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ASSURANCE MALADIE

La réflexion sur le financement doit être approfondie

L'UPA constate avec satisfaction qu'un certain nombre de priorités qu'elle avait mises en avant pour réformer l'assurance maladie figurent parmi les propositions du gouvernement. Elle considère toutefois qu'il aurait été préférable que le ministre de la santé et de la protection sociale ait terminé la concertation avant de communiquer.

Pour autant l'UPA souscrit à la mise en place d'une autorité chargée de définir les biens et services devant être pris en charge par la collectivité et d'exclure ceux qui n'ont pas apporté la preuve de leur efficacité. 

De même, l'instauration d'une traçabilité des soins et prescriptions grâce à une généralisation du carnet de santé et à une optimisation de la carte SESAM Vitale, est une mesure qui limiterait de toute évidence un grand nombre des dérives actuellement constatées. Pourquoi d'ailleurs attendre 2006 pour la mettre en œuvre ?

Participant actuellement à la gestion des caisses de sécurité sociale, l'UPA considère que le schéma envisagé en matière de gouvernance de la sécurité sociale répond au besoin de clarification des rôles respectifs de l'Etat, du Parlement et des partenaires sociaux.

En matière de financement, l'UPA approuve la volonté gouvernementale de ne pas alourdir le coût du travail.

En revanche, il apparaît que les économies générées par le plan gouvernemental ne suffiront pas à rééquilibrer durablement les comptes de la sécurité sociale et que seule une amélioration de la situation de l'emploi permettrait d'atteindre cet objectif. Dans ce contexte, l'UPA regrette particulièrement qu'une modification de l'assiette des cotisations sociales patronales, plus favorable à l'emploi, n'ait pas encore été engagée.

Ainsi, la délégation de l'UPA qui sera reçue le 19 mai au soir par le ministre de la Santé manifestera son soutien à la voie tracée pour améliorer la qualité de notre système de soins mais détaillera ses réserves quant aux remèdes financiers proposés. 
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